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SOMMAIRE> Le mot de la rédaction
Chères Clarensacoises, Chers Clarensacois,

Ce nouveau numéro de L’Écho du Griffe voit arriver une nouvelle as-
sociation clarensacoise, Ô fil de ma bulle, qui vous y expliquera son 
projet ambitieux et solidaire.

Avec la réception du prochain Écho du Griffe, vous devriez trouver 
dans votre boîte aux lettres un format plus restreint destiné à le com-
pléter :  Le Petit Écho du Griffe. Ce dernier paraîtra ensuite systémati-
quement deux mois après la publication de son grand frère et contien-
dra quelques informations municipales et un agenda des événements 
à venir sur les 4 prochains mois. 

Nous restons toujours à votre écoute concernant ce journal et les dif-
férentes informations que vous souhaitez y trouver. Aussi, que vous 
ayez l’envie de nous proposer une nouvelle rubrique, un article sur le 
village, que vous souhaitiez nous faire découvrir des artistes claren-
sacois ou nous faire part de toute autre remarque, vous pouvez nous 
contacter par mail à lechodugriffe@mairie-clarensac.fr ou par courrier 
adressé à L’Écho du Griffe et déposé en Mairie.

Nous vous souhaitons un très bel été 2022 et vous donnons ren-
dez-vous à la rentrée !

  

Jullien Pacioni
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PROCHAINE PARUTION 
La prochaine parution 

du Journal est prévue en février.
Associations, faites-nous parvenir 
vos textes et informations avant 
le 25 août 2022 impérativement 

(lechodugriffe@mairie-clarensac.fr).

Suivez toute l’actualité de votre commune sur  :
www.clarensac.fr 
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Mesdames et Messieurs, chers Clarensacois,

Depuis le 24 février, nous sommes tous saisis d’effroi suite à l’invasion de l’Ukraine par la Russie. Face à l’agression 
d’un État européen souverain, nous devons marquer notre fermeté et notre solidarité.  Un grand merci à celles et ceux 
qui à Clarensac se mobilisent et contribuent à la réponse collective. Vous êtes nombreux à avoir participé à la collecte 
organisée par la commune. Pour rappel, la mairie réceptionne les dons sur trois lieux : l’accueil de la mairie, l’école 
élémentaire et l’école maternelle. Par ailleurs, la municipalité a souhaité que, symboliquement, la façade de la mairie 
soit éclairée aux couleurs de l’Ukraine. 
La crise sanitaire n’est pas terminée, mais les restrictions s’allègent et une vie collective plus forte, plus vibrante 
reprend peu à peu ses droits. Les événements furent nombreux ces derniers mois. Le point d’orgue à été le retour 
du carnaval du GPE après une année 2021 où il n’avait pas pu se tenir. Pour cette reprise nous avons eu une édition 
particulièrement réussie ! Soleil radieux, déguisements, spectacles, bonne humeur et batailles de confettis… Un grand 
merci à toutes et tous pour avoir fait revivre magnifiquement notre carnaval ! 
Le programme annuel des festivités est d’ores et déjà établi avec le retour d’une fête de printemps (ex fête du club 
taurin) et de la fête votive de la fin du mois d’août. Merci à tous ceux qui ont participé à son élaboration. Un « lifting » 
de nos arènes est programmé et nous y attendons avec une certaine impatience le retour des manifestations taurines. 
Comme chaque année à la même époque nous avons voté le budget de la Commune. Grâce aux efforts faits sur le 
fonctionnement et au soutien apporté au développement économique, nous pouvons garder le cap et maintenir une 
trajectoire budgétaire maîtrisée. C’est pour cela que notre commune a su faire face à la crise sanitaire et ses consé-
quences financières et que nous pouvons poursuivre la mise en œuvre du projet municipal que nous vous avions 
présenté en 2020.
Cette année se distingue par un plan d’investissement de 2 732 000 euros. Climatisation des écoles maternelles et 
primaires, aménagement des infrastructures sportives (stade et tennis), réfection du réseau routier, création d’aires 
de fitness, installation d’une ombrière, autant de projets importants qui sont en phase opérationnelle. L’ouverture tant 
attendue de la nouvelle crèche a eu lieu le 3 mai, après plusieurs années de péripéties administratives et techniques 
mais aussi financières, la commune devant au final injecter 80.000 € de subventions. Au total, c’est une capacité de 
30 berceaux qui est offerte aux familles clarensacoises au lieu de 20 précédemment. Enfin, fidèle aux engagements 
pris devant vous, les taux communaux d’imposition restent inchangés cette année encore. Notre situation budgétaire 
est saine même si nous devons bien sûr rester vigilants car le contexte est très incertain, d’une part concernant les 
conséquences de la crise en Ukraine sur les prix et, d’autre part, concernant l’augmentation des coûts de construction 
du fait de la crise sanitaire.
La période du beau temps arrive avec son lot de regroupements amicaux et/ou familiaux festifs. Si faire la fête est 
important, la tranquillité du voisinage l’est aussi, le respect de chacun étant primordial. L’excès est l’ennemi du bien.
Le 10 et le 24 avril ont eu lieu les deux tours de l’élection présidentielle. De très nombreux Clarensacoises et Claren-
sacois sont venu voter, bravo !  La démocratie est un trésor que nous avons en partage.

Avec tout mon dévouement,
Patrick Gervais
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Le début d’année est une période 
particulièrement intense pour les col-
lectivités locales. Elle est en effet à la 
confluence de deux années civiles et 
donc de deux exercices comptables. 
Cette période est balisée par trois im-
portants documents.

Le premier appelé Compte Adminis-
tratif enregistre 
toutes les écri-
tures comp-
tables de l’an-
née qui vient de 
s’écouler.  Elles 
sont classées dans un plan comp-
table (Instruction M14) propre aux 
collectivités territoriales. Il a été édité 
par nos services comptables, délibé-
ré en Conseil Municipal et déposé en 
Préfecture le 2 février 2022.  

Le second document est le trait 
d’union entre l’année 2021 et l’année 
2022. Il se nomme Rapport d’Orien-
tation Budgétaire et présente les 
orientations souhaitées par l’exécutif 
pour l’année à venir. Il fut présenté 
aux élus de la majorité et de l’opposi-
tion au Conseil Municipal du 10 mars 
2022.

Le troisième  : le budget primitif ou 
budget prévisionnel est la résultante 
des deux premiers documents. Il 
reprend exactement les mêmes ru-
briques que le compte administratif 
et devient notre feuille de route pour 
l’année 2022. Il a été voté en Conseil 

Municipal le 12 avril.

L’examen du compte administratif 
2021 nous permet de définir dans le 
cadre du ROB (Rapport d’orientation 
Budgétaire) les grandes orientations 
de 2022.

LE  BUDGET 2022 
SERA ÉTABLI SELON 
LES ORIENTATIONS SUIVANTES : 
• I mpact de la crise sanitaire - Les 

dépenses et recettes de fonction-
nement devraient être moins im-
pactées par la crise sanitaire, 

• Stabilité des taux d’imposition, 
•  Maîtrise de l’endettement tout en 

stabilisant les taux d’imposition,
•  Poursuite des investissements com-

munaux et lancement des études 
pour les projets du reste du mandat, 

•  Amélioration de la qualité des 
services à la 
population en 
contenant nos 
dépenses.

Si cette dé-
marche peut paraître compliquée à 
mettre en œuvre, elle garantit cepen-
dant, pour les gestionnaires que nous 
sommes, le maintien constant d’un 
équilibre entre nos dépenses et les 
recettes dont nous disposons.
Cette démarche permet par contre 
l’optimisation, à travers nos budgets, 
des services aux habitants.

Ces services recouvrent les deux as-
pects de nos budgets.

Les investissements représentent 
la création ou l’entretien de locaux et 
de voiries  : écoles, salles de sports, 
stades, salles pour les associations, 
espaces verts, Mairie. Les voiries 
sont un point sensible de toutes les 
communes. Elles sont peu, voire pas 
subventionnées du tout. A Claren-
sac, les 4 pénétrantes  que sont les 
routes de Saint Côme, Parignargues, 
Langlade et Nîmes ne nous appar-

tiennent pas. Elles sont propriétés du 
Conseil Départemental. Les voiries 
du centre ville sont régulièrement en-
tretenues par toutes les Municipalités 
qui se sont succédé. Un poste de dé-
penses important enfin, sont les frais 
d’études inhérents à tous les projets 
et qui en garantissent le financement. 
Le montant des investissements 
pour 2022 est prévu à hauteur de 
2 732 354 € 

Le fonctionnement est représenté 
par deux  importants articles de dé-
penses  : les charges à caractères 
général et les charges de personnel. 
Les charges à caractère général  sont 
les fluides  : eau, gaz et électricité. 
Les frais de télécommunication. Les 
assurances, les carburants et com-
bustibles. Les frais de maintenance, 
de fournitures et d’entretien. Les 
contrats enfin de prestation de ser-
vices (nettoyage du village et entre-
tien des espaces verts par exemple).

Les charges de personnels sont celles 
qui participent le plus à la qualité du 
service rendu aux habitants.

Les équipes de salariés, au nombre de 
4 s’investissent aux écoles, aux ser-
vices techniques, à l’administration et 
à la police. 44 salariés fonctionnaires 
territoriaux épaulés ponctuellement 
par des agents contractuels. Tous 
fédérés autour du Maire et des élus 
pour délivrer un service de qualité 
aux habitants du village. 

Le budget prévu pour le fonction-
nement en 2022 est de 4 529 527 €.

Un service important enfin, que 
nous rendons à la population. C’est 
la mise à disposition d’élus, de per-
sonnels, de locaux et de matériels de 
vote qui vous ont permis, le 10 et le 
24 avril de choisir votre Président(e), 
et, les 12 et 19 juin, de désigner vos 
représentants à l’Assemblée Natio-
nale.

OLIVIER CHAPEL
FINANCES

Le mot des

adjoints

Les voiries sont un point sensible de 
toutes les communes. Elles sont peu, 

voire pas subventionnées du tout.

“
”
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PLU
Tous les demandes d’autorisation 
peuvent se faire en ligne via le site de 
la mairie. Si des difficultés sont ren-
contrées, n’hésitez pas à contacter 
le bureau Urbanisme de la mairie qui 
vous conseillera.

Ne commencez jamais des travaux 
sans une autorisation écrite de la 
mairie. Sachez que des contrôles 
peuvent être diligentés pendant les 
travaux et après la fin des travaux par 
les agents de la police municipale du-
ment assermentés dans ce domaine, 
après un rendez-vous pris avec le 
pétitionnaire.

CADRE DE VIE
Les « beaux jours » sont là ! La végéta-
tion s’accélère ! L’entretien des jardins 
devient source de loisir et de…travail ! 
Attention cependant de respecter le 
repos dominical. Si le bruit d’une ton-
deuse, taille haie ou autres peuvent 
être tolérés le dimanche matin entre 
10 et 12 h, l’utilisation de ces engins 
à moteur ou non sont à proscrire le di-
manche après-midi. 
IMPORTANT : Les déjections de 
chiens sur les trottoirs ou devant 
des habitations sont encore trop 
présentes sur la commune. Il est 
rappelé que c’est aux propriétaires 
de ramasser ces déjections.
Les chats sont également source de 
nuisance pour leurs déjections qu’ils 
font, en général, dans les propriétés 
voisines ! Il appartient aux propriétaires 
d’aménager un endroit adapté pour 
éviter des conflits de voisinage.

SECURITE
La mise en place de radars péda-
gogiques sera réalisée au cours du 
second semestre. Nous constatons 
toujours des vitesses excessives 
dans notre village dont la limitation à 
30 km/h n’est pas respectée que ce 

soit sur les axes principaux mais éga-
lement dans les lotissements ou jouent 
souvent des enfants.

ENVIRONNEMENT 
– Comité environnement
Un comité de l’environnement va être 
mis en place au cours du deuxième 
trimestre 2022. Il réunira des habitants 
volontaires et des élus qui traiteront 
de tous les sujets environnementaux 
liés à notre village afin d’envisager 
d’apporter des réponses efficaces aux 
problématiques de l’environnement  : 
pollution, déchets…

TRANSITION ENERGETIQUE 
Dans le cadre de notre projet global 
sur la transition énergétique, nous 
allons entreprendre de doter l’école 
maternelle et l’école primaire de cli-
matisation. La réalisation s’effectuera 
principalement lors des vacances 
scolaires. Un calendrier est en cours 
d’étude pour éviter toute perturbation 
au niveau scolaire. Le but final est de 
mettre fin à l’ensemble des consom-
mations de gaz par notre collectivité et 
de favoriser ainsi la transition énergé-
tique par l’abandon de la consomma-
tion d’énergie fossile.

MICHEL HAMARD 
CADRE DE VIE – URBANISME

ENVIRONNEMENT – SÉCURITÉ

adjoints

TRAVAUX DE RENOVATION ET DE 
MODERNISATION DES RÉSEAUX 
HUMIDES
Nous vous avions informés lors du pré-
cédent Écho du Griffe que le service 
des réseaux de Nîmes métropole était 
partie prenante pour la rénovation et 
le renforcement des différents réseaux 
humides de notre commune. 

En 2021, il nous a attribué la somme 
très importante de 750 000 euros pour 
de nombreux travaux à effectuer : 
échange de regards d’eaux usées et 
renforcement du réseau d’eau potable.                                                                                              

Cette année les travaux continuent 
et depuis le début d’année une 
quinzaine de regards d’eaux usées 
ont été changés ainsi que des ca-
nalisations qui étaient sujettes à 
des infiltrations d’eaux parasites.                                                                                                                                       
Ces travaux ont pour but de permettre 
un meilleur fonctionnement de la sta-
tion d’épuration qui absorbe actuel-
lement une quantité d’effluents supé-
rieurs à sa capacité de traitement. Pour 
ces raisons la méthode de traitement 
des eaux usées a été modifié à la de-
mande de la DTT. 
Ces travaux de modernisation 
vont perdurer dans le temps car 
la programmation est décennale.                                                                                                                                       
Nous savons les gènes et nuisances 
que ces travaux peuvent vous occa-
sionner mais ses travaux sont impéra-
tifs pour la bonne marche de la station 
d’épuration avant la mise en service de 
la nouvelle.

TRAVAUX DE VOIRIE
• Réfection de l’enrobé sur la ½ chaus-
sée Route de Nîmes face au lotisse-
ment « Navarrés ». Les travaux de re-

prise de chaussée ont duré en raison, 
sur ordre de la municipalité, de la re-
prise de l’enrobé jusqu’à la limite du 
trottoir ce qui n’était pas envisagé par 
le sous-traitant.
Actuellement nous sommes dans l’at-
tente de la réparation du cadereau 
d’eaux pluviales pour lequel nous 
avons eu un accord pour que le travail 
de réparation soit effectué dans les 
règles de l’art.

• Cette année nous avons prévu la 
réfection de deux voiries :
– Le Boulevard de la Dougue inférieur 
avec une matérialisation d’espaces dé-
diés aux piétons du côté des pas de 
portes des maisons.
– La Rue des Grézas est aussi pro-
grammée avec un bicouche et la créa-
tion de trottoirs. Des travaux sur les 
réseaux d’eaux usées sont également 
programmés sur ce secteur du village.

Dans la majorité des cas nos prévisions 
de travaux sont coordonnées avec les 
travaux programmés par Nîmes Métro-
pole sur les réseaux humides.

ANDRÉ OLIVÉ
VOIRIE ET TRAVAUX
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• En ce qui concerne la réfection du 
Chemin du Font de Rouve l’étude est 
toujours en cours mais l’enfouissement 
des réseaux secs devrait débuter en fin 
d’année.
    
NOS BATIMENTS COMMUNAUX
• La rénovation de l’ancienne école est 
finie et certaines salles sont déjà oc-
cupées par la maternelle, l’accueil des 
enfants et une association. En ce qui 
concerne la bibliothèque l’aménage-
ment de celle-ci va être effectué dans 
les mois à venir. 
Pour cela la commune financera de 

nouveaux rayonnages. Les salles 
mises à disposition donnent plus d’es-
pace et de possibilités.

• Concernant la nouvelle crèche, la va-
lidation par la PMI a permis l’ouverture 
le 3 mai.
Ce sont donc 10 places supplémen-
taires qui ont été attribuées aux 20 
places déjà existantes pour les familles 
clarensacoises. Grâce à la volonté de 
la municipalité actuelle et celle du per-
sonnel, le poste de cuisinier a été pré-
servé et la confection des repas reste 
locale. 

C’est un merveilleux outil que le 
Groupe Présence 30 est chargé de gé-
rer en lieux et place de la mairie.

• Pour le confort des écoliers, des en-
seignants et du personnel travaillant 
aux écoles,  nous avons cette année 
programmé la climatisation de l’école 
maternelle et primaire. Ce travail a 
d’ailleurs commencé sur l’école mater-
nelle pendant les vacances de Pâques. 
Ces deux chantiers sont prévus pen-
dant les périodes de vacances pour ne 
pas perturber le cycle scolaire.

Depuis le début de l’année nous nous 
activons pour préparer les festivités 
dans le village, avec le soutien volon-
tariste et efficace d’un nombre consé-
quent de nos concitoyens, notamment 
concernant les programmations musi-
cale et taurine. 

Vous pouvez suivre nos actualités sur 
le site de la mairie, les affichages élec-
troniques et municipaux ainsi que sur 
Le petit Écho du Griffe, format consa-
cré à cet effet qui paraîtra entre deux 
parutions du format habituel.
La fête de printemps a été un franc 

succès. Le retour de l’organisation des 
« longues » avec déjeunés aux prés, a 
permis de raviver des souvenirs à cer-
tains de nos anciens et de donner de 
l’espoir à d’autres. La combinaison 
abrivado, peña, animation musicale et 
apéro mousse a suscité un engoue-
ment indéniable. L’animation du same-
di soir a vu le retour de très nombreux 
jeunes du village dans un esprit convi-
vial de partage et d’amitié. Malheu-
reusement, la fête s’est terminée en 
demi-teinte suite à un accident sur le 
parcours taurin. Plus de peur que de 
mal. Il est nécessaire de rappeler que 
dès le déclenchement de la bombe, 
toute personne se situant en dehors 
des barrières de protection engage 
sa responsabilité, les mineurs restants 
sous la responsabilité des parents.
 
Les arènes font peau neuve. En effet 
elles sont en train d’être repeintes, à 
l’intérieur comme à l’extérieur, avec de 
jolies fresques.

La fête de la musique, qui s’est dérou-
lée le 18 juin, a été un franc succès. 

La fête nationale aura lieu le 13 juillet 
avec cette année une petite variante  : 
un repas républicain précédera la re-
traite aux lampions pour les enfants. La 
soirée se poursuivra par le traditionnel 
feu d’artifice et s’achèvera par un bal 
populaire.

Vous avez également pu constater que 
des bancs et une boîte à livres ont été 
installés à côté de la mairie. Nous inau-
gurerons cette placette dès que l’asso-
ciation «Vivre en Vaunage» nous infor-
mera de la réalisation des plaques. Un 
grand merci à cette association pour 
son soutien dans cette action. 

Une autre boîte à livre a été installée à 
l’école élémentaire, dont chacun peut 
disposer à sa guise. Les boîtes à lire 
sont indépendantes de la bibliothèque 
qui reste le lieu de culture par excel-
lence à Clarensac.

Souhaitons que Clarensac revive après 
cette triste période pandémique et 
profite de la reprise des activités dans 
notre commune.

ROSE-MARIE KRAWCZYK
CULTURE ET TRADITIONS
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VIVIANE BONAMI
ADJOINTE ENFANCE
JEUNESSE/SÉNIORS

ECOLE MATERNELLE
L’accueil du matin et du soir a retrou-
vé son espace au sein de l’école ma-
ternelle. Désormais l’entrée se fait par 
le parking de la police. 
Lors des vacances d’été, toutes les 
classes seront climatisées pour le 
bien-être de nos enfants.

ECOLE ELEMENTAIRE 
• Self-service
En vue de la réalisation d’un self-ser-
vice dans notre restaurant scolaire 
nous avons rencontré le prestataire. 
Nous attendons les divers devis pour 
la future installation. Cela vas per-
mettre moins de bruits, un moments 
de repas plus agréable et davantage 
de temps libre (activités, jeux, ...)

• Fermeture d’une classe 
Le manque d’effectif mène malheu-
reusement l’académie vers la ferme-
ture d’une classe. Nous avons 70 
enfants qui passent en 6éme et seu-
lement 42 de la maternelle à l’élémen-
taire. Ce défi cit d’élèves est une des 
raisons invoquées pour la fermeture 
d’une classe à la rentrée 2022/2023. 
Le Maire a contesté cette décision au-
près de l’inspecteur d’académie, sans 
résultat.
Cette situation était à l’ordre du jour 
depuis 2 ans. 

JEUNESSE
• Conseil Municipal des Jeunes
– Les Élections
Elles se sont déroulées le jeudi 17 
Mars 2022, au sein de l’école élémen-
taire. Les enfants ont pu exercer leur 
droit de vote, du CP au CM2. Chaque 
enfant a choisi deux bulletins, s’est 
rendu dans l’isoloir, a glissé son bul-
letin dans l’urne et ensuite a signé le 
registre d’émargement. 
Le dépouillement s’est déroulé en 
présence de certains élèves. Ce fut 
un moment très citoyen pour tous les 
enfants. Les résultats du vote sont 

les suivants : le nombre de votant est 
256, le nombre exprimé 256, dont 4 
Nuls et 9 Blancs.
Les élus sont : Ambre 42, Léo Et Jo-
han 32, Elena 28, Jules 2, Esteban 19, 
Alys 18, Iker 18 Et Ariane 13.
Après vérifi cation, les résultats ont 
été affi chés sur les panneaux devant 
l’école avant la sortie des classes.

– Quelques projets présentés par les 
jeunes élus :
C’est avec fi erté que les jeunes ont 
présenter leurs projets : Pump Track, 
parcours de santé avec matériel recy-
clé, un pédibus avec calèche, tables 
et bancs au skate-park, pouvoir pas-
ser le diplôme de 1er secours, etc.

– Investiture
L’investiture s’est déroulée le same-
di 26 mars en présence des enfants, 
des parents et des élus. M. le Maire a 
remercié les enfants et les parents de 
leurs implications au CMJ.

Il a exposé les droits et les devoirs 
d’un citoyen et l’application de la 
démocratie ainsi que le rôle des élus. 
Nous leur avons ensuite présenté le 
fonctionnement des commissions 
permanentes et des commissions plé-
nières et quel sera leur rôle lors de ces 
diverses commissions. La formation 
des deux commissions est annoncée : 
la première culture, sports et loisirs et 
l’autre écologie, environnement et so-
lidarité. 

Au terme de la cérémonie une colla-
tion a été offerte aux enfants et aux 
parents, dans un moment convivial et 
très intéressant. 

La 1ère réunion a eu lieu le samedi 9 
avril à 10h salle du Conseil Municipal 
au 1er étage. Un diplôme et divers 
objets (classeur, cahier...) a été offert 
aux jeunes élus par les élus adultes 
présents.

SOLIDARITÉ AVEC L’UKRAINE
La municipalité a collecté des dons 
pour l’UKRAINE. Une liste complète 
est disponible sur le site de la mairie. 
Les besoins concernent essentielle-
ment des dons de produits d’hygiène, 
de secours et de logistique. Les dons 
sont à déposer à l’accueil de la mairie 
ainsi qu’aux écoles maternelle et élé-
mentaire.
Pour un souci de simplifi cation de 
notre action, le Conseil départemental 
met en place un stockage des dons 
près de notre commune, à Nîmes, 
proche de la gare de St-Cézaire. Ils 
seront acheminés vers Narbonne par 
la protection civile de l’Aude. Cette 
dernière a mis en place un transport 
régulier des biens collectés à desti-
nation de la frontière ukrainienne en 
Pologne.
Les personnes qui souhaitent accom-
pagner des ressortissants ukrainiens 
doivent se signaler sur le site :
https://parrainage.refugies.info
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LE BUDGET
Le vote du budget s’est déroulé lors du Conseil Municipal 
du 24 mars 2022
Le compte administratif 2021, le compte de gestion 2021 
ainsi que le budget prévisionnel 2022 ont été votés BILAN 
de l’année  2021.

La pandémie qui a frappé le pays en 2020 et le confinement 
qui s’en est suivi a eu un impact sur le niveau de dépenses 
et des recettes. L’exercice 2021 se situe globalement à un 
niveau comparable à celui de 2019.

LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
Les charges à caractère général augmentent et les charges 
de personnel baissent légèrement.
En ce qui concerne les subventions aux associations, elles 
reviennent au niveau de 2019 avec 80 000 €, la commune 
maintenant son soutien au tissu associatif local. La dotation 

au CCAS est stable avec un montant de 15 000 €.
Les charges de gestion courante augmentent, la contribu-
tion aux services incendie s’élève maintenant à 83 000 € 
augmentant de plus de 20 000 € en 5 ans.
Les charges financières baissent grâce notamment à la res-
tructuration des prêts effectuée en cours d’année 2021.
Par ailleurs la dépense liée à la pénalité SRU pour manque 
de logements sociaux est en augmentation et s’élève à 
47 090 €. 

LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2021
Les recettes sont légèrement en hausse à cause notamment 
de l’augmentation annuelle automatique de la base des im-
pôts fonciers.
Ces recettes permettent de financer le fonctionnement de la 
commune.
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Les recettes des produits et services du domaine augmen-
taient chaque année d’environ 10%.  En raison de la situa-
tion sanitaire en 2020, les recettes des cantines, du centre 
de loisirs et du service jeunesse ont fortement diminué pour 
revenir en 2021 à un niveau quasiment normal. L’évolution 
de ce poste étant proportionnelle à la fréquentation, une pré-
vision fiable est impossible actuellement. Les tarifs d’accès 
aux services municipaux (périscolaires et extra scolaires) se-

ront maintenus. Le changement de prestataire de service, 
l’adaptation des menus à la loi EGALIM 2 de 2021 ont fait 
progresser le prix moyen d’achat des repas d’environ 0.20 €.
 La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF, dotation de 
l’Etat) a diminué de 120 693 euros.  Quant aux dotations 
d’aménagement, composées de la Dotation de Solidarité 
Urbaine (DSU) et de la Dotation de Solidarité Rurale (DSR), 
elles ont augmenté d’environ 30 000 € par rapport à 2020.

•  LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 2021 
Principales dépenses d’investissement sur le budget 2021

SECTION INVESTISSEMENT
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•  LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 2021
Les recettes 2021, d’un total de 1 986 451 euros,
sont de plusieurs natures :  

– 468 798 euros de subventions,
– 113 209 euros de FCTVA,
– 177 690 euros d’excédent de fonctionnement capitalisé,
– 111 935 euros de taxe d’aménagement et versement pour sous densité.

• FONCTIONNEMENT
Le budget de la section de fonctionnement 2022 sera construit sur le principe de prudence et ne devrait pas enregistrer de 
forte progression. L’évolution des prix de l’énergie et des fl uides mais aussi pour l’ensemble des services (matériaux) est pris 
en compte dans la limite du possible. Les charges de personnel seront contenues.

Produits des services et du domaine : orientations 2022
Les tarifs d’accès aux services municipaux (périscolaires et extra scolaires) seront maintenus.
Augmentation des recettes en cas de maintien des activités scolaires.

Produits de la fi scalité directe  
En application des engagements politiques pris, les taux d’imposition 2022 ne subiront pas d’augmentation de la part 
communale.  

LE BUDGET PRÉVISIONNEL 2022

AUCUNE AUGMENTATION
D’IMPÔTS LOCAUX !

RAPPEL DES TAUX COMMUNAUX :

Taxe d’Habitation (TH)

16.36%

Taxe Foncière sur Propriétés
Bâties (TFPB) 

30%

Taxe Foncière sur Propriétés
Non Bâties (TFPNB)

70%

Le budget
de la section de 
fonctionnement 

2022 sera construit 
sur le principe
de prudence

et ne devrait pas 
enregistrer de forte 

progression. 

Un budget
qui se veut,
maîtrisé !
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• INVESTISSEMENT
En investissement, apparaitront un certain nombre de reports ou restes à réaliser mais également les projets dont les études 
avaient été budgétées en 2021 s’inscrivant dans un effort d’investissement volontariste, intégrant les priorités défi nies par 
les élus municipaux.

Des projets de moindres coûts pourront être également réalisés.

Pour 2022, les recettes
d’investissement seront 
constituées :
– du fonds de compensation de la TVA,
– l’excédent de fonctionnement capitalisé,
– de subventions.

L’ensemble de ces projets sera réalisé afi n d’assurer :
– le meilleur service quotidien à l’ensemble de la population, au moindre coût,
– l’entretien du patrimoine de la commune (voiries, bâtiments, matériels…),
–  le développement de Clarensac, à court, moyen et long terme, afi n d’améliorer

les conditions de vie de ses habitants

• RECETTES D’INVESTISSEMENT 
Les recettes d’investissement seront optimisées au maximum par la recherche
de fi nancements extérieurs : fonds de concours et subventions départementales,
régionales, de l’état et de l’Europe. Des demandes ont déjà été initiées durant ce dernier trimestre.
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L’inscription au Registre tenu par le 
Centre Communal d’Action Sociale 
de Clarensac permet aux personnes 
âgées de 65 ans et plus ou en situa-
tion de handicap, vivant à leur domi-
cile, de bénéficier, en cas de risque 
exceptionnel (canicule, inondation, 
épidémie…), d’une veille et d’un sui-
vi personnalisé : appels, recomman-
dations, visites et assistance en cas 
d’alerte.

Cette inscription peut se faire par la 
personne elle-même ou son représen-
tant légal. 

En cas de signalement par un tiers, le 
consentement de la personne à ins-
crire au registre sera demandé. 
L’inscription au Registre peut se faire 
tout au long de l’année, permettant 
ainsi d’apporter assistance dès la sur-
venue d’un risque exceptionnel. 

Inscription auprès du CCAS par té-
léphone au  04.30.06.53.21  ou par 
mail ccas@mairie-clarensac.fr
À réception de la demande, le CCAS 
prend contact avec la personne à ins-
crire pour évaluer sa situation et valider 
l’inscription. 

Le CCAS travaille en partenariat 
avec les agents de la Police Munici-
pale.

Qui ? Quoi ? Tout simplement l’abri-
bus installé au rond-point du collège 
sur le CD 103 et la ligne 51 vers CA-
VEIRAC. Demandé dès 2018, promis 
par Monsieur MAZUR, adjoint à l’urba-
nisme de Madame ENGELVIN au der-
nier mandat municipal, il était attendu 
avec impatience. Mais voilà, lorsque 
Monsieur MAZUR apprit que les coûts 
de construction n’étaient plus pris en 
charge par TANGO, le service trans-
ports de Nîmes métropole, l’abribus 
sortit des préoccupations municipales. 

La demande fut, à nouveau, présentée 
à Monsieur HAMARD, nouvel adjoint 
à l’urbanisme, qui la reçut avec bien-
veillance. Malgré le confinement et son 
investissement total pour présenter au 
vote le Plan Local d’Urbanisme, lancé 
depuis 2015, il en programma l’étude 
et le coût pour le budget.

Enfin, les usagers peuvent attendre 
le bus à l’abri de la pluie et du mistral 
très fort en ce lieu. Un petit banc devra 
compléter leur confort.

Face à un manque de solutions effi-
caces pour désherber, il faudra accep-
ter de voir de l’herbe pousser en ville.
La loi interdit déjà depuis 2017 l’uti-
lisation de produits phytosanitaires 
chimiques par les collectivités pour 
entretenir les espaces verts et la voirie.
Même interdiction depuis janvier 2019 
pour les particuliers et jardiniers ama-
teurs qui ne peuvent utiliser que des 
produits d’origine naturelle.
Ces interdictions (hors produits de bio-
contrôle) sont étendues à partir du 1er 

juillet 2022, notamment aux coproprié-
tés, hôtels, terrains de campings, parcs 
d’attraction, zones commerciales, 
espaces verts sur les lieux de travail, 
établissements d’enseignement, éta-
blissements de santé, certains équipe-
ments sportifs (pistes d’hippodrome, 
terrain de tennis sur gazon, golfs...), et 
les cimetières.

Avec cette loi, c’est toute la probléma-
tique de la place de l’herbe en milieu 
urbain qui va devoir être remise en 
question. Déjà de nombreuses lettres 
ou courriel arrivent à la mairie d’habi-
tants qui se plaignent de l’herbe qui 
pousse sur leur trottoir ou le long des 
voiries. 
Il y a vraiment un très gros travail péda-
gogique et de communication à prévoir 
pour que tout le monde accepte de voir 

la nature retrouver une place en milieu 
urbain. 

S’il y a bien un espace public où la 
moindre touffe d’herbe déclenche de 
vives protestations et l’envoi de cour-
riers, il s’agit du cimetière. Jugées trop 
bruyantes pour les lieux, l’utilisation 
des débroussailleuses nous est re-
prochée par les familles qui viennent 
se recueillir. Mais si on laisse l’herbe 
gagner entre deux concessions, les 
familles s’indignent d’un mauvais en-
tretient. Tout comme il est mal vu que 
l’on fasse de l’entretien sur les tombes 
recouvertes de terre. 
Une solution est mise à l’étude au ni-
veau de la mairie : recouvrir les allées 
avec du tissus géotextiles et de la 
«  clapicette  » (roche calcaire broyée 
assez tendre). 

Inscription au registre 
des personnes vulnérables

Enfin, il est là ! 

Le Zéro-Phyto 
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Le service des espaces verts est doté de deux débroussailleuses à contre-
lames pour raser les mauvaises herbes sans risques de projections. L’essai 
d’un désherbage à la vapeur ou thermique n’a pas été concluant et ne peut 
traiter que de petites superficies.
Restera toujours le désherbage à la main ou à la binette, mais nous vous 
laissons imaginer ce travail sur les kilomètres de trottoirs et les hectares 
d’espaces verts dont nous avons la charge. C’est colossal.
Et si, dans un réflexe citoyen, nous désherbions chacun devant chez soi ? 
La moitié du travail serait ainsi fait. 

Les produits phytosanitaires intégralement remplacés par des désherbeurs 
thermiques, débroussailleuses et binettes, se serait, des milliers de litres 
de produits chimiques qui ne seraient plus déversés chaque année dans 
la nappe phréatique. Une excellente perspective pour notre eau potable…

Enfin, il est là ! 

DÉ QUÉ SÉ DIS ? 
Le Mot de l’opposition
Chères Clarensacoises, chers Claren-
sacois,
Les mois se suivent et se ressemblent, 
les conseils municipaux se suivent et 
se ressemblent et nous avons le senti-
ment que rien ne se passe ou vraiment 
pas grand-chose.
Simplement nous allons revenir sur 
certaines décisions de la majorité  mu-
nicipale ou plutôt de Monsieur le Maire 
qui bien souvent est le seul décideur.
Au cours du conseil municipal du 10 
mars, Monsieur le Maire nous a annon-
cé avoir retiré toutes les délégations à 
Hélène Lecoq, première adjointe de la 
commune. La raison évoquée repose 
sur la constitution d’un collectif qui at-
taque le PLU et dont Madame Lecoq 
et son époux, lui aussi conseiller de la 
majorité, font partie. Ce collectif a dé-
posé un recours au tribunal. Mais ne 
soyons pas dupe, la véritable raison 
de cette décision est due à une totale 
divergence et une totale rupture de 
confiance entre le Maire et sa première 
adjointe. Chères Clarensacoises, chers 
Clarensacois vous avez été trompé. 
Cette alliance électorale entre les listes 
de Monsieur Gervais et celle de Ma-
dame Lecoq avait un seul but : celui 

de gagner les élections et de nous faire 
barrage. Nous savions  pertinemment 
que l’entente ne pouvait durer, tant les 
points de divergences sont profonds et 
irréversibles.

Nous avons dénoncé fermement les 
propos de Monsieur le Maire dans di-
vers articles parus à l’encontre de Ma-
dame Lecoq et notamment le « combat 
de coq » ; ces propos sont inadmis-
sibles de la part du premier magistrat 
de la commune.
Par contre, nous avons voté le retrait 
du poste de premier adjoint car nous 
pensons qu’il est anormal qu’un élu de 
la majorité soit en conflit et mette la 
commune au tribunal. Madame Lecoq 
était parfaitement au courant du conte-
nu du PLU. Nous vous rappelons qu’il 
avait été élaboré sous l’ancienne mu-
nicipalité, qu’il a été très peu remanié 
et que Madame Lecoq était déjà élue 
même si elle était dans l’opposition à 
l’époque.
Dans la foulée Monsieur le Maire est 
intervenu auprès de Monsieur Proust, 
président de l’agglomération de Nîmes 
Métropole, pour qu’il lui ôte sa déléga-
tion communautaire.

LE BUDGET
Nous avons une nouvelle fois dénoncé 
la renégociation de la dette qui coute 
950000 euros à la commune. La dette 
passe de 751 euros par habitant en 
2019 à 1323 en 2021 soit +53%. Pour 
le reste, le budget est peu ambitieux ; 
les projets très restreints.
La masse salariale augmente forte-
ment alors que dans un même temps, 
la mairie fait de plus en plus appel à 
des entreprises extérieures.
Nous ne pouvons aussi que déplorer 
l’absence de retransmission de ce der-
nier conseil municipal. Il n’a d’ailleurs 
été, à aucun moment, porté à votre 
connaissance alors que vous êtes les 
principaux concernés et que les der-
niers avaient été annoncés et retrans-
mis en direct.

Cela démontre encore une nouvelle 
fois le peu d’intérêt des membres de 
la majorité pour vous Clarensacoises 
et Clarensacois.

Le Groupe d’opposition : 
Luc PONSY, Estelle EPAUD, 

Isabelle SERIO, Alexandra FEURMOUR, 
Jérémy BOUTIER, Gérard QUERCI
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Voici bientôt venu le temps des va-
cances, et avec lui l’occasion de faire 
une pause.

La lecture est un petit intermède, un 
moment d’évasion et de calme où 
tous les tracas de la vie sont rempla-
cés par de la détente, du loisir, des 
connaissances, parfois des sourires. 
L’avantage avec le livre c’est qu’il est 
toujours à votre disposition où que 
vous soyez, se transporte facilement, 
on le prend, on le pose, on l’oublie, 
on y revient. Alors si lire est un plaisir 

pourquoi s’en priver ou en priver vos 
enfants ? 
La lecture est une habitude qu’il 
convient de prendre très tôt. Venez 
à la bibliothèque, 34 route de Nîmes. 
Vous trouverez sûrement celui qui 
vous conviendra parmi les innom-
brables éditions rangées sur les éta-
gères. Retrouvez toutes les nouveau-
tés qui sont entrées dans nos rayons 
ces derniers mois, Si vous hésitez, 
laissez-vous guider, il y aura toujours 
un bénévole pour vous conseiller un 
roman, un roman policier, une biogra-

phie, un livre de développement per-
sonnel, une bd…, parmi les quelques 
13 000 livres du fonds.
Alors venez, vous évader, vous dis-
traire le lundi et le vendredi de 15h 
à 18h le mercredi  de 10h à 12h et 
le   mardi de 16h à 18h30 pour 10€* 
ou 25€**.

*10 € pour les moins de 16 ans, par fra-
trie.«  Coup de pouce  » pour les bénéfi-
ciaires des minimas sociaux.

**25 € pour la famille.

A très bientôt, l’équipe des bénévoles

L’association Clarens’Aide créée le 
12 août 2020 a pour objet la collecte 
de dons, au bénéfice d’organismes, 
d’associations ou d’actions carita-
tives. Depuis septembre 2021, elle 
a pu organiser plusieurs actions et 
récolter de nombreux dons grâce 
aux bénévoles qui la composent, un 
grand merci à eux.

Ces différentes actions ont permis à 

l’association le 24 janvier 2022 de re-
mettre à Pascale Loison, coordinatrice 
l’AFM Téléthon du Gard la somme de 
1 200.00 €. Cette somme a été récol-
tée grâce à la vente des confitures 
maison (faites avec et chez les béné-
voles) sur les marchés de Noël et des 
oignons doux des Cévennes en sep-
tembre.
Le 11 mars un chèque de 1 800.00 € 
a été remis au Centre d’éducation 

conductive (CEC DU GARD) de 
Clarensac. Il résulte de la vente d’huile 
d’olive, de l’ail et du miel du village de 
Navarrés (Valencia), village espagnol 
jumelé avec Clarensac auquel c’est 
ajouté le bénéfice du 1er premier vide 
grenier de l’association.
Les 2 et 3 avril l’association 
Clarens’Aide a également tenu à par-
ticiper à la première édition du salon 
de l’association UDG30 (Union des 

Amis de la Bibliothèque

Clarens’Aide

Ce début d’année fût riche en 
émotions pour tous les bénévoles 

de Clarens’Aide.

“
”
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Ce printemps a vu l’accomplis-
sement du projet de l’association, 
l’orgue MASSE a été restauré et nous 
sommes passés de l’utopie à la réa-
lité ! 

L’inauguration de cet orgue a eu lieu 
le 3 avril 2022 au temple de Clarensac. 
Les partenaires institutionnels qui ont 
permis la remise en état ont honoré de 
leur présence cette manifestation no-
tamment M. Patrick GERVAIS, maire 
de Clarensac et M. Jean-Luc DES-
CLOUX, maire de Milhaud et membre 
du bureau de Nîmes Métropole, repré-
sentant le président de Nîmes Métro-

pole Franck Proust.
Plus de 200 personnes ont assisté à 
ce concert, donné par les organistes 
Anne-Marie Lienhard et Pierre Perdi-
gon. La clarinettiste mezzo-soprano 
Amandine Perret et le corniste Ber-
nard Schirrer les ont accompagnés.
Une exposition « la reconstruction et 
les améliorations de l’Orgue MASSÉ » 
illustrait cette manifestation. Elle est 
composée d’une quarantaine de pho-
tos réalisées par M. Bertyl Soutoul, le 
facteur d’orgues qui a restauré l’ins-
trument.

Maintenant nous devons atteindre 

Les Amis de l’Orgue Massé de Clarensac

dirigeants gardois). Les bénévoles de 
l’association, ont coordonné la tom-
bola et la buvette au profit de « L’as-
sociation Les Oreilles d’Arthur ». A la 
suite de cette action un chèque de 
770.00 € lui a été remis.

Cette association a pour but de per-
mettre à Arthur, atteint d’une aplasie 
bilatérale, d’avoir des oreilles et de 
pouvoir entendre comme tous les 
enfants de son âge. Elle récolte des 
fonds afin de financer les opérations 
chirurgicales à l’étranger pour les 

enfants nés avec cet handicap ou 
(cette  maladie  ?), ainsi que le trans-
port de la famille (avion, voiture de 
location), l’hébergement à l’étranger 
(5 à 6 semaines par opération) et les 
frais annexes post opératoires.

Le 7 mai grâce à la traditionnelle par-
ticipation au Marché aux plantes du 
CEC l’association qui a vendu des 
confitures et miel a pu remettre un 
chèque de 475 € 

Ce début d’année fut riche en émo-

tions pour tous les bénévoles de 
Clarens’Aide. Un grand merci à toutes 
les personnes qui œuvrent avec beau-
coup d’entrain, vive le bénévolat, vive 
l’amitié …

N’hésitez pas à nous contacter,  si 
vous souhaitez nous rejoindre ou sim-
plement faire un don… 
Vous pouvez nous suivre sur Face-
book et Instagram.  

Coordonnées de l’association 
Mail : clarensaide@gmail.com

Les musiciens – De gauche à droite :  Amandine Perret, Pierre Perdigon, 
Bernard Schirrer, Anne-Marie Lienhard
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d’autres objectifs, c’est à dire, orga-
niserdes concerts pour faire « chan-
ter » ce bel instrument, proposerdes 
conférences et des visites à but pé-
dagogique auprès des établissements 
scolaires pour mieux faire connaître 
cet instrument et animer la vie cultu-
relle de la Vaunage.

Dès l’automne, un concert sera pro-
grammé au temple de Clarensac.
D’ici là, la sérénade « Nicole et De-
nis COUTON » aura lieu le 2 juillet à 
LANGLADE aux Erables à 21 h avec l’ 
ensemble de clarinettistes « Poco As-
sai » dirigé par Isabelle STIMBRE.

Et le 9 juillet au temple de Langlade 
sera enfin organisé un récital-confé-
rence plusieurs fois reporté à cause 
de la crise sanitaire : « Onze ques-
tions sur la musique instrumentale 
au Moyen-Age » par Jacopo BISA-
GNI avec ses instruments médié-
vaux, muse de Charavines (sorte de 
« clarinette » médiévale), cornemuse, 
flûte double, flûte à sixtrous, pivana 
(flûte traditionnelle corse en corne de 
chèvre)…

Nous vous invitons à rejoindre l’asso-
ciation, qui a besoin de votre soutien 
financier pour organiser des concerts 

accessibles à tous, en ne demandant 
qu’une libre participation.

La cotisation annuelle est d’un mon-
tant de 15 €.  

Coordonnées : 
François CARREL, président 
Danielle MENPIOT, secrétaire 
Alain LAURENT, trésorier 
Tél : 06 32 95 63 38 

Site : www.orgue-clarensac.fr 
Adresse : Mairie de Clarensac
5, place de l’hôtel de ville 
30870 Clarensac

L’association La Boule di Liouns, affi-
liée à la fédération de pétanque et de 
jeu provençal, se déplace dans tous le 
département.

Nous avons une équipe en interclub 
pétanque vétéran, une équipe en inter-
club provençal vétéran, deux équipes 
en interclub provençal séniors, une 

équipe en coupe de France et deux 
équipes en interclub pétanque sé-
nior. Nous avons eu plusieurs équipes 
qualifiées dans les divers champion-
nats du Gard.  Afin de soutenir le club 
vous pouvez venir faire une carte de 
membre, un don ou être sponsor. 
N’hésitez pas à contacter le bureau et 
à consulter notre page Facebook (La 
Boule di Liouns).

Le boulodrome se situe rue du Stade, 
l’entrée piétonne est au niveau du 
rond-point.

Président :
Thomas Dauphin 06 84 70 17 55
Secrétaire :
Gilbert Uccello 06 19 37 48 21

La Boule 
di Liouns

Mathilde LOPEZ, remercie monsieur 
le Maire pour le prêt du matériel et 
les bénévoles de l’association qui ont 
permis la réussite de ces activités.

Après notre loto et Europa-Pâques, 

nous avons organisé  un vide grenier 
le 15 mai et notre journée Espagnole 
le 11 juin. Nous vous souhaitons le 
meilleur pour cette année, l’espoir de 
retrouver la sérénité, la santé et d’en-
fin profiter du plaisir d’être ensemble.

N’hésitez pas à nous rejoindre et de-
venir membre de notre association.

Découvrez le village de Navarrés, la 
région de Valencia et toutes ses spé-
cialités en nous suivant sur la page 

L’association ECSE 
(Echange Culturel et Sportive en Europe)
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Facebook : https://www.facebook.
com/ecseclarensac

L’association est heureuse d’avoir pu 
organiser et partager avec les claren-
sacois un moment convivial lors de 
son loto le 26 Mars 2022.

Nous tenons à remercier les commer-
çants de Clarensac  mais également 
de Caveirac, Saint dionisy, Langlade 
et Calvisson et Autres qui nous ont 
soutenus, en se joignant ainsi à notre 
opération ils ont témoigné de leur 
proximité et de leur implication dans 
la vie associative. Leur gentillesse 
et leur générosité ont contribué à la 
réussite de notre loto et au sourire 
de nos heureux gagnants mais égale-
ment à tous les participants heureux 
de pouvoir se revoir et partager.

La joie des enfants de 3 à 12 ans, était 
au rendez-vous ce lundi de Pâques. 
Nous avons organisé une activité au-
tour des traditions de Pâques en Eu-
rope.
Cette année nous avons pu réaliser 
des ateliers avec des activités que les 
parents et les enfants ont trouvés au 
TOP, chaque enfant a créé et empor-
té  sa création, une chasse au trésor 
ou les enfants devaient rechercher 3 
œufs cachés (noté difficile mais lu-
dique par les parents participants), 
un parcours d’obstacle avec un œuf 
dans une cuillère etc..   Remise de ré-
compenses à tous les stands, mais 
également un Lapin et des œufs en 
chocolat à la sortie.  
Les enfants se sont régalés et les pa-
rents étaient ravis.

Début Janvier, les foulées du Château 
se sont tenues malgré les contraintes 
sanitaires liées à la crise du COVID 
600 coureurs adultes ont répondu 
présent pour courir l’épreuve et 350 
enfants (dont plus de 80 scolarisé à 
Clarensac) se sont élancés sur l’une 
des 3 distances proposées.
Nous devons remercier parents et en-
seignants des écoles et du collège de 
jouer le jeu chaque année.

Après une année 2021 tronquée avec 
beaucoup d’annulations d’épreuves, 
et des conditions d’entrainement dif-
ficiles, l’activité a repris son rythme de 
croisière.

Notre association propose toujours, 
chaque semaine, 4 à 5 séances d’en-
trainement différentes dans leurs 
contenus mais également en fonction 
du niveaux des coureurs présents.
Une des spécificités de l’association 
est de changer régulièrement de par-
cours et de proposer des sorties «   
garrigue » dans toutes les communes 
de la Vaunage.
Des départs sont régulièrement orga-
nisés soit du cimetière, du parking des 
écoles ou du haut de la côte en direc-
tion de Parignargues.
Ce dernier site a été aussi le point de 
départ et d’arrivée d’une compétition 

réservée aux adhérents sous forme 
d’un duo au début du printemps
Mais depuis quelques jours, les es-
prits sont tournés sur la préparation 
de la St Roch qui aura lieu à Caveirac 
le 27 août prochain
Nouveauté cette année, les 3 épreuves 
se dérouleront le même jour.
En fin d’après-midi, les amoureux du 
trail pour choisir entre un 12 km ac-
cessible à tous et un 20km avec des 
passages plus techniques
Puis la nuit tombée, c’est un duo noc-
turne lui aussi sur 12km qui permettra 

aux participants de découvrir diffé-
remment les nombreux monotraces 
tracés en garrigue. L’occasion de 
passer un moment convivial à l’ap-
proche de la rentrée.
Tous les renseignements sur le site 
www.coursestrochdecaveirac.com ou 
sur la page FACEBOOK « les Bipedes 
de la Vaunage News ».

Quelques jours plus tard, vous pourrez 
aussi nous retrouver lors de la journée 
des associations qui se déroulera dé-
but septembre dans la commune.

Bipède de la Vaunage 
Les Bipèdes de la Vaunage préparent la St Roch 
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Notre village - Le mot des assos…
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Le 21 mai 2022, nos « Portes ou-
vertes » ont eu lieu dans la salle 
poterie au Coin des Z’Arts de 9h à 
12h30, permettant la découverte du Qi 
gong, de la poterie et l’exposition de 
pièces uniques d’adultes et enfants.

Les 21 mai et 4 juin, nous avons orga-
nisé des stages Raku : les plus curieux 
ont pu venir assister à une séance 
d’élaboration de pièces !
Les 11 et 18 juin, c’était au tour des 
stages poterie !
Les 11, 12 et 13 juillet auront à nou-
veau lieu des stages poterie, de 10h à 
12h, pour tous de 6 à 99 ans.

Cette saison terminée, nous vous 
donnons rendez-vous à partir du 12 
septembre.
Au qi gong, c’est l’année du « Tigre 
d’eau » qui commence le 1er février 
2022 pour se terminer le 21 janvier 
2023. Le tigre est le 3ème des 12 ani-

maux dans le bestiaire chinois et c’est 
le plus puissant  ! L’année du Tigre 
d’Eau est une année avec de forts 
éléments Eau et Bois. La symbolique 
du tigre d’eau. Le Tigre est de nature 
enjouée, optimiste et enthousiasme. Il 
est aussi le symbole du courage et de 
la force.
C’est un  travailleur acharné, qui pos-
sède une grande confiance en lui et de 
vraies valeurs morales. Il s’investit à 
fond dans ce qu’il entreprend, mais se 
soucie des autres et est honnête.
Malgré tout, il est aussi orgueilleux 
et fier. Il n’aime pas être dominé ou 
contraint. Respectueux des lois et de 
la justice, il se bat toujours contre l’in-
justice, même pour les autres, car il 
aime aider son prochain. Bien que res-
pectueux de la loi, il n’hésitera pas à la 
transgresser si celle-ci va à l’encontre 
de ses principes moraux. Porté vers 
la nouveauté, il aime se donner des 
objectifs et de nouveaux challenges : 

plus c’est haut et difficile, plus cela le 
stimule. C’est un compétiteur né qui ne 
manquera pas l’occasion de prouver 
qu’il peut être le meilleur. Au plaisir de 
vous rencontrer.

Pour le CA de Vivre en Vaunage
Vivre en vaunage (vivre-en-vaunage.

blogspot.com)
www.facebook.com/vivreenvaunage

Vivre en Vaunage 
Des nouvelles de l’association et des dates à retenir !

Notre association est fière d’orga-
niser la première Marche Rose de la 
Vaunage, en partenariat notamment 
avec la Ligue contre le Cancer et la 
Mairie de Clarensac.

Le parcours de 5,2km est ouvert à 
tout le monde, et les inscriptions sont 

possibles sur HelloAsso (lien sur l’af-
fiche ou via le QRCode).

Des foodtrucks et animations spor-
tives enrichiront cette marche ! 
Rendez-vous le 16 octobre pour un 
moment de partage convivial et so-
lidaire !

P.-S. : Pour le bon déroulé de l’évé-
nement, nous sommes à la recherche 
de bénévoles pisteuses et pisteurs. Si 
vous êtes intéressés et disponibles, 
vous pouvez nous contacter par mail 
à ofildemabulle@gmail.com 

Un grand merci d’avance !

Ô fil de ma bulle
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20 Notre village - Divers… 

La période de la Seconde Guerre mon-
diale est bien loin maintenant pour un 
grand nombre de nos concitoyens, 
les témoins nous ont quittés les uns 
après les autres. Madame Lise PELIS-
SIER vient de le faire discrètement. Il 
est cependant de notre devoir de rap-
peler leurs combats, leur résistance à 
l’oppression, à l’occupation nazie et 
leur foi dans un avenir meilleur.

Lise PELISSIER, née BOISSIER en 
1926 à CAVEIRAC, participe active-
ment, dès ses 16 ans, à la Résistance 
par les messages qu’elle livre malgré 
les contrôles de l’armée ennemie et 
de ses collaborateurs. Mais il faut 
aussi rappeler, aux générations ac-
tuelles, le courage extrême et rare de 
ses parents qui ont recueilli des fa-
milles juives poursuivies par la haine 
nazie. La famille BOISSIER et Lise les 
ont cachés, chez eux, des mois du-

rant, au mépris de la déportation ou 
de la mort immédiate, faisant preuve 
d’une foi en l’humain et d’un héroïsme 
plus que cruciaux dans une période 
aussi troublée. L’État d’Israël l’a ex-
pressément reconnu en les décorant 
de cette médaille exceptionnelle : « la 
Médaille des Justes ».

Après-guerre, Lise et Louis PELISSIER, 
son mari, se sont installés à CLAREN-
SAC où Lise travailla à l’office notarial. 
Deux enfants leur sont nés : Hélène et 
Jean-Louis, bien connu des automo-
bilistes clarensacois. 

Tous les habitants de Clarensac, au 
travers de cet Écho du Griffe, s’as-
socient à la douleur de la famille et 
veulent par cet hommage lui dire 
toute leur fierté d’avoir été les conci-
toyens d’une telle personnalité : Lise 
PELISSIER.

Un
d’his-

toire…

peu

Madame 
PELISSIER

Pour son grand concours départemen-
tal de belote, vendredi 25 mars, près 
de 150 joueurs courageux de plus de 
30 communes du Gard, bravant le 
coronavirus, se sont retrouvés dans 
la salle polyvalente de Marguerittes à 
l’appel des aînés ruraux de leur fédé-
ration gardoise GENERATIONS MOU-
VEMENT. 

Clarensac se voulait représentée. 
Dès le matin, pour les 3 parties de 
12 donnes et après tirage au sort des 
partenaires, chacun des 10 Clarensa-
cois présents s’efforçait de produire le 
score le plus élevé.

A l’heure du repas, Monsieur Rémi NICO-
LAS, maire de Marguerittes et conseil-
ler départemental, souhaita la bienve-
nue aux compétiteurs et bon appétit. 
Repas succulent : salade de gésiers 
confits, puis joue de porc et gratin 
dauphinois arrosé de vin des Costières 
de Nîmes, fromage et dessert. Reprise 
l’après-midi.

Les Clarensacois, comme ils se le de-
vaient, ont brillé dans le résultat final 
en plaçant deux joueurs dans le TOP 
10  : Francis, nouvel adhérent, et Ma-

dame POUGET, Maguelone pour tous 
ses amis, qui est montée sur le podium 
en remportant le 2ème prix et la coupe 
offerte par le Conseil Départemental. 
Une splendide coupe dorée montée 
sur un socle en marbre et portant une 
plaque explicative. 

La section belote de notre association 

locale La Font de Bonnet est dyna-
mique et conviviale !

Rejoignez-les pour vous en convaincre 
et pour parfaire votre jeu en vous frot-
tant à de tels joueurs, et découvrez 
aussi toutes les autres activités of-
fertes par le club, où chacun peut trou-
ver à se détendre et à s’exprimer.

Clarensac à l’honneur 
Bravo Maguelone !
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Vie municipale - Divers… 

Comm’une Actu
Soucieuse de soutenir encore davan-
tage les associations, les acteurs et ac-
trices économiques de Clarensac, et de 
proposer un outil de communication 
complémentaire, la Mairie a fait le choix 
d’adhérer à l’application Comm’une actu 
l’année dernière. 

L’adoption de Comm’une actu va per-
mettre à Clarensac de rayonner bien 
au-delà de ses limites territoriales 
puisque des adhérents de nos associa-

tions ne résidant pas sur notre commune 
pourront eux aussi suivre notre actuali-
té !
Comm’une actu est disponible gratui-
tement pour les smartphones de type 
Apple et Android. 

N’hésitez pas à la télécharger en scan-
nant le QR Code ci-dessous ou en vous 
rendant sur le site www.communeactu.fr. 
Toute la dynamique de notre village vous 
y attend déjà ! 

Pour annoncer les événements, nous 
avons pensé à l’avion publicitaire…
Mais plus écologique, nous avons 
préféré « l’agenda en ligne » visible sur 

la WebApp de Clarensac !

Téléchargez ou consultez votre we-
bapp sur : clarensac.fr

Vous êtes une association ou un ac-
teur ou actrice économique de Claren-
sac et vous n’apparaissez toujours 
pas dans l’annuaire de notre site in-
ternet ?

N’attendez plus, contactez le ser-
vice de communication de la mairie à 
communication@mairie-clarensac.fr 
qui vous expliquera la démarche à 
suivre pour y apparaître !

Suivez les événements !

Associations et acteurs économiques : 
l’annuaire vous attend.
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Naissances 2022
SOULA Rose, Ray 17 janvier 2022  à Montpellier 

BARI Aaron, Ismaël 19 Janvier 2022  à Nîmes 

MASCLAUX Lilio, Pierre, Aimé 28 Janvier 2022  à Nîmes

DECLERCK  Robin, Xavier, Benjamin 30 Janvier 2022  à Nîmes

IDMONT WILHELM Léandro, Joachim 02 Février 2022  à Nîmes 

BOURGEOIS Victoria, Tiphaine 15 Février 2022  à Nîmes 

MIGLIETTA Andréa, Marco, Lucas 22 Février 2022  à Nîmes 

FOURNE Enitän, Naëtti 24 Février 2022  à Nîmes 

GUICHARD Aaron, Ethan 28 Février 2022  à Nîmes 

ARCENNE Aaliyah, Hanaa 12 Avril 2022 à Nîmes 

GRIMALTOS Auroe, Christine, Coralie  19 Avril 2022  à Nîmes

BORDENAVE Ambre, Myriam 30 Avril 2022  à Nimes

VAUDRON Lya, Julia, Jeane, Jacqueline 24 Mai 2022  à Nîmes

MARTINEZ Myron, David, Stéphane 19 Mai 2022  à Nîmes 

BADIER Leyann, Daniel 12 Juin 2022  à Nîmes 

Éléna et Louisa  KIATOSKI BEAUCANT  28 mai 2022 BAPTEMES

Mme  GARCERA Doriane, Marie  et 
M, Medhi, Karim, Nikola BOUYAHMED 4 juin 2022  MARIAGE
 

Mariages & 
baptèmes civils 2022

LLORENS épouse GOMEZ Paule, Florance 21/01/2022  à Nîmes

BOISSIER épouse PELISSIER Line, Leila 31/01/2022  à Nîmes 

ALLEGRE Serge, Marcel 03/02/2022  à Clarensac 

DURAND Jean-Pierre, Louis 11/02/2022  à Nîmes 

LAPEYRE  épouse NICOULEAU Noémie,

Emilienne , Fernande 25/02/2022 à Clarensac

VIC épouse ROCHE Marcelle, Marthe 03/03/2022  à Clarensac 

PEREZ Henri 03/03/2022 à Nîmes

BARBA Odette, Marie 04/03/2022  à Nîmes

SERODY Georgette, Philomène, Louise 04/03/2022  à Nîmes

TOURNON Marie, Madeleine, Pierrette 14/03/200 à à Nîmes

EYRAUD épouse ARJALAS Colette, Renée 08/06/2022  à Clarensac

VERHLI Ernest, Lucien 12/06/2022  à Nîmes 

Décès 2022

État civil



LES NUMÉROS MUNICIPAUX 
Accueil : ..............................................04 30 06 53 21
Cellule COVID-19 : .............................04 30 06 53 13
Police municipale : ............................04 30 06 53 10

LES NUMÉROS D’URGENCES
TOUTES URGENCES
Numéro européen d’urgence : ...........................112
Numéro d’urgence par SMS (en cas de diffi culté 

pour appeler en confi dentialité, ou pour les personnes 

sourdes et malentendantes) : ..................................114

URGENCES MÉDICALES
SAMU : ....................................................................15
SOS Médecin (24h/24h) : ...................................3624
Centre antipoison de Marseille : ..........04 91 75 25 25

INCENDIE
Pompiers : ..............................................................18
SÉCURITÉ
Police Secours : .....................................................17
Gendarmerie de Calvisson : .............04 66 01 20 07

SOS Enfants disparus : ................................116 000

Enfance maltraitée : ............................................119

SOS Femme battue : .........................04 66 86 85 51

Violences conjugales : ......................................3919

URGENCES SOCIALES

SAMU Social : ......................................................115

LES AUTRES NUMÉROS
ENEDIS Dépannage :  ........................09 72 67 50 30

GRDF Urgence Sécurité :  .................09 69 32 43 24

Eau de Nîmes métropole : ................09 69 36 61 02

SPIE (éclairage public) :  ...................08 00 00 50 66

Déchèterie :  .......................................04 66 02 54 54

LES JOURS DE COLLECTE 
ORDURES MÉNAGÈRES

mardi et vendredi, à partir de 5h

COLLECTE SÉLECTIVE

mercredi, à partir de 5h

Numéros utiles

facebook.com/clarensac@clarensac_clarensac_

ASSOCIATIONS COMMERCES SANTÉRetrouvez
vos commerçants,

associations et
professionnels de santé
sur notre site internet !
www.clarensac.fr
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